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PROCEDURE ADAPTEE 
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Les conditions générales et communes à tous les lots sont décrites dans le Cahier des Clauses 
Techniques Particulières (CCTP) commun à l’ensemble des lots. 
 
Le présent CCTP a pour objet de compléter les modalités techniques et financières et les 
limites de prestations suivant lesquelles les travaux du corps d’état « Vitrophanie / Stickers » 
seront réalisées. 

Article 1 - Description et particularités du lot  
  

• Le Siège de la Caf du Rhône : Bâtiments de 1997 en R+7 (plus 2 sous-sols) de 
17 000 m² ; structure béton, planchers béton.  

  

• Le site de Villefranche Boiron : Bâtiment en R+2 de 2 000 m², structure mâchefer et 
pierre.  

  

• Les centres sociaux : Bâtiments de plain-pied ou R+2, planchers béton ou chape 
ciment.  

  

• Les Antennes : locaux entre 200 et 400 m² en rez de chaussée d’immeuble 
d’habitation.  

  
Cf. annexe1 du CCTP commun à tous les lots, description des sites. 
 

Les sites de la Caf possèdent divers types de supports (vitre, aluminium, mur peint…), de 
modèles de vitrophanie de confidentialité style verre dépoli par exemple. 
 
Pour les stickers, la charte graphique de la Caf du Rhône décrit toutes les caractéristiques 
attendues et doit être respectée. Elle sera jointe à chaque commande. 
 

Article 2 - Type de prestations attendues 
 

La description des prestations décrite ci-dessous représente la majorité des travaux attendus, 
mais elle n’est pas exhaustive. 
 

Le lot Vitrophanie / stickers est sollicité dans le cadre d’aménagement de hall d’accueil, de 

réaménagement de bureaux, de salles de réunion, de salle d’activité, de travaux après sinistre, 

de remise à neuf, de rénovation. 

• Repérages des installations existantes 

• Conformité avec la charte graphique 

• Réalisation de bon à tirer pour validation 

• Vérification des supports prêts à recevoir la vitrophanie 

• Préparations des supports ; nettoyage du vitrage à la lame de rasoir 

• Pose de vitrophanie ou sticker 

• Résultats attendus : la vitrophanie ou stickers devront être adaptés à l’entretien  

• Aucune modification du support ne pourra être réalisée sans validation préalable. 
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Article 3 - Produits  
Les produits auront des caractéristiques techniques : classement UPEC, épaisseur, 
grammage, classement feu, traitement antitaches ou bactériens, isolation et coloris et 
dimensions prescrites. 
 
Résistance à l’usage intensif (classification EN 1307)  
Résistance au feu (Bfl-s1 ou Cfl-s1 minimum selon les locaux) 
Propriétés acoustiques ou antistatiques selon les besoins du projet 
Traitements antitaches 
Adhésifs, colles et sous-couches : compatibilité avec les revêtements posés et les supports. 
 

Article 4 - Habilitations  

Les intervenants devront le cas échéant avoir l’habilitation électrique B0V. 

Habilitation travail en hauteur, le cas échéant. 

Formation sécurité 

 


